
 
REVENDICATIONS DU SNCT-CGC  

 

Emploi de CSTP ( DGCP ) 
Cet emploi a pour correspondance le grade de Directeur Départemental dans la filière 

« fiscalité »   (voir éléments de correspondance) 
 
 
 
- Maintien de la grille indiciaire qui est identique à celle connue pour le grade de Directeur 
Départemental de la DGI (3 échelons allant de l’INM 714 à 821).  
Nous revendiquons l’application de la durée moyenne connue pour le grade de Directeur 
Départemental de la DGI soit 5 ans au lieu et place de 5 ans et 6 mois au sein de la DGCP. 
 
- Maintien du régime indemnitaire le plus favorable. En l’absence d’éléments d’information 
transmis par l’Administration concernant le régime indemnitaire du grade de Directeur 
Départemental de la DGI nous ne sommes pas en mesure  d’établir une démarche comparative 
concernant cet emploi. 
 
- Reclassement des CSTP  dans un grade et non dans un emploi .  
 
- Maintien des possibilités de promotion au grade de Numéro un départemental, au sein de 
la DGFiP. 
 
-Affichage pour l’accès au grade supérieur (Numéro un départemental - grade de 
reclassement des TPG de la DCGP et du grade de Chef des Services fiscaux de la-DGI ), d’un 
ratio promus/promouvables (qui existe actuellement pour l’accès au grade de Chef des 
Services fiscaux de l’ex-DGI). 

 
La possibilité d’exercer, à la DGFiP, de nouvelles missions (autrefois exclusivement 
dévolues aux cadres de la DGI) doit ,en outre, se traduire par la perspective de nouvelles 
promotions.  
Ainsi ,en sera t-il de: 
 
- la possibilité d'accéder au grade de Conservateur des Hypothèques (Bureau de 2ème 
catégorie HED chevron III - INM 1 270 ou de 1ère catégorie – INM 1 332 – indice le plus 
proche HEE chevron II - INM 1 320).  
 
- la possibilité d’accéder à l’emploi de Chef des Services Comptables (CSC) de la 2ème 
catégorie revalorisée (HEB) . Cette possibilité serait directement offerte en HEB sans passage 
par le grade de RF1. 
 

(voir également nos revendications indiciaires complémentaires pour le grade de 
reclassement à la DGFiP)

 

http://www.snct.net/documents/harmonisation-revendications/Fic-7.pdf
http://www.snct.net/documents/harmonisation-revendications/Fic-7.pdf
http://www.snct.net/documents/harmonisation-revendications/Fic-8.pdf
http://www.snct.net/documents/harmonisation-revendications/Fic-40.pdf
http://www.snct.net/documents/harmonisation-revendications/Fic-40.pdf
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